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Erwägungen
E. 1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de non-entrée en matière rendue par le Ministère public (art. 310 CPP) dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 310 al. 2, 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
Interjeté en temps utile devant l’autorité compétente, par une partie plaignante qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours d’E.________ est recevable.
E. 2.1
Le recourant conteste le déroulement des faits pour lesquels il a été condamné, faisant valoir en substance que les policiers en question auraient inventé certaines dimensions de son véhicule, démenties par les données de la fiche technique du constructeur, qu’ils auraient pris à tort ses manœuvres de stationnement pour une perte de contrôle de son véhicule et, enfin, qu’ils auraient essayé de lui attribuer un accident qui n’existait pas et de lui faire dire ce qu’il n’aurait pas dit. Il reproche au préfet d’avoir admis les fausses informations fournies par ces agents de police sans les avoir vérifiées, malgré ses contestations, au Tribunal de police de l’arrondissement de l’Est vaudois de ne pas avoir considéré que son stationnement n’aurait été que le résultat de l’ordre de police reçu, puis à la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal de ne pas avoir pris en compte le fait que la Présidente du Tribunal de police l’avait incité contre son gré à retirer son opposition pour des raisons financières. Selon lui, les agents de police en question, par leurs « attitudes non conformes » et leurs « déclarations dolosives », étaient à l’origine de la procédure pénale engagée injustement contre lui. Il soutient ainsi implicitement qu’un tel comportement pourrait réaliser l’infraction d’abus d’autorité.
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E. 2.2.1
Conformément à l’art. 310 al. 1 CPP, le Ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée en matière s’il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments constitutifs de l’infraction ou les conditions à l’ouverture de l’action pénale ne sont manifestement pas réunis (let. a), qu’il existe des empêchements de procéder (let. b) ou que les conditions mentionnées à l’art. 8 CPP imposent de renoncer à l’ouverture d’une poursuite pénale (let. c). Selon l’art. 310 al. 1 let. a CPP, il importe que les éléments constitutifs de l’infraction ne soient manifestement pas réunis. Cette disposition doit être appliquée conformément à l’adage « in dubio pro duriore », qui découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101] et art. 2 al. 2 CPP ; ATF 138 IV 86 consid. 4.2) et signifie qu’en principe un classement ou une non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le Ministère public que lorsqu’il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies (ATF 146 IV 68 consid. 2.1 ; TF 6B_1444/2021 du 17 mai 2022 consid. 3.2). En d’autres termes, il faut être certain que l’état de fait ne constitue aucune infraction. Une ordonnance de non-entrée en matière ne peut être rendue que dans les cas clairs du point de vue des faits, mais également du droit. S’il est nécessaire de clarifier l’état de fait ou de procéder à une appréciation juridique approfondie, le prononcé d’une ordonnance de non-entrée en matière n’entre pas en ligne de compte. En règle générale, dans le doute, il convient d’ouvrir une enquête pénale (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 ; ATF 138 IV 86 précité consid. 4.1.2 ; ATF 137 IV 285 consid. 2.3 et les références citées, JdT 2012 IV 160). En revanche, le Ministère public doit pouvoir rendre une ordonnance de non-entrée en matière dans les cas où il apparaît d’emblée qu’aucun acte d’enquête ne pourra apporter la preuve d’une infraction à la charge d’une personne déterminée (TF 6B_375/2020 du 9 juillet 2020 consid. 3.2 et les références citées ; TF 6B_541/2017 du 20 décembre 2017 consid. 2.2).
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E. 2.2.2
Aux termes de l'art. 312 CP, les membres d'une autorité et les fonctionnaires qui, dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, ou dans le dessein de nuire à autrui, auront abusé des pouvoirs de leur charge, se rendent coupables d’abus d’autorité. L'infraction d’abus d’autorité suppose que l'auteur agisse dans l'accomplissement ou sous le couvert de sa tâche officielle et qu'il abuse des pouvoirs inhérents à cette tâche. L'abus est réalisé lorsque l'auteur, en vertu de sa charge officielle, décide ou use de contrainte dans un cas où il ne lui est pas permis de le faire (ATF 149 IV 128 consid. 1.3 ; ATF 127 IV 209 consid. 1a/aa). L'abus est également réalisé lorsque l'auteur poursuit un but légitime mais recourt, pour l'atteindre, à des moyens disproportionnés (ATF 144 IV 128 consid. 1.3 ; ATF 127 IV 209 précité consid. 1a/aa et b et les références citées ; TF 6B_518/2021 du 8 juin 2022 consid. 1.1). L’abus de pouvoir ne peut en principe pas être commis par omission (art. 11 CP), puisque l’infraction suppose l’exercice d’un acte de puissance publique (Dupuis et al. [éd.], Code pénal, Petit commentaire, 2e éd. 2017, n. 20 ad art. 312 CP). La simple violation des devoirs de service, même sanctionnée par l’autorité supérieure ou de recours, ne suffit pas pour considérer qu’il existe un abus ; il doit s’agir d’une violation insoutenable des règles applicables (Dupuis et al. [éd.], op. cit., n. 19 ad art. 312 CP et la référence citée). Du point de vue subjectif, l'infraction suppose un comportement intentionnel, au moins sous la forme du dol éventuel, ainsi qu'un dessein spécial qui peut se présenter sous deux formes alternatives, soit le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, soit le dessein de nuire à autrui (ATF 149 IV 128 précité et les références citées). Il faut admettre que l'auteur nuit à autrui dès qu'il utilise des moyens excessifs, même s'il poursuit un but légitime. Le motif pour lequel l'auteur agit est ainsi sans pertinence sur l'intention, mais a trait à l'examen de la culpabilité (TF 6B_1012/2017 du 23 mars 2018 consid. 1; 6B 923/2015 du 24 mai 2016 consid. 2.2 et les références citées).
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E. 2.3
En l’espèce, il n'existe aucun indice que les deux policiers ayant constaté les faits auraient établi un rapport mensonger pour nuire au recourant en l'exposant à une condamnation infondée pour des infractions routières inexistantes. Au contraire, le rapport emporte la conviction de son authenticité parce qu'il est précis, détaillé (par exemple l’évocation de la vibration du poteau de signalisation heurté), circonstancié et rapporte un récit vécu en présentant chronologiquement le déroulement des faits, les attitudes, propos, réactions de mauvaise foi et comportements inadéquats de l'automobiliste impliqué. Cette présentation des faits est étayée par des photos qui montrent notamment le poteau heurté par l'angle arrière gauche du véhicule et l'avant du fourgon parqué dépassant la limite de la case de stationnement. Elle est également confirmée par le recourant lui-même s'agissant de la première contravention, puisque le recourant a admis dans sa plainte qu'il tenait effectivement une cigarette électronique entre le pouce et l'index gauches (si bien qu'il manoeuvrait son volant nécessairement de l'autre main) et qu'un des policiers lui avait fait des réflexions à ce sujet (P. 4 p. 2). Enfin, s'agissant des dimensions du véhicule indiquées dans le rapport, ce qui est déterminant n'est pas l'exactitude des mesures prises ou estimées sur place par rapport aux données du constructeur selon un document produit par le recourant – en supposant qu'elles concernent bien le même modèle –, mais le fait que le véhicule était manifestement trop grand pour occuper cette place de stationnement sans en déborder ou gêner l'accès aux véhicules parqués parallèlement. Dans ces circonstances, il faut considérer que le recourant n’apporte aucun élément ou argument qui permettrait de retenir un soupçon d'abus d'autorité. C’est dès lors à juste titre que le Ministère public a refusé d’entrer en matière sur la plainte d’E.________ du 27 octobre 2024.
E. 3
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté et l’ordonnance du 8 novembre 2024 confirmée.
- 10 - Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués en l’espèce du seul émolument d'arrêt, par 990 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Ces frais sont compensés avec le montant de 770 fr. que le recourant a versé à titre de sûretés (art. 7 TFIP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 8 novembre 2024 est confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 990 fr. (neuf cent nonante francs), sont mis à la charge d’E.________. IV. Le montant de 770 fr. (sept cent septante francs) déjà versé par E.________ à titre de sûretés est imputé sur les frais mis à sa charge au chiffre III ci-dessus, le solde dû par celui-ci à l’Etat s’élevant à 220 fr. (deux cent vingt francs). V. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - E.________, - Ministère public central,
- 11 - et communiqué à : - Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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